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#170 SUITE À UNE INFECTION PAR COVID-19, PUIS-JE ME FAIRE VACCINER
CONTRE LA GRIPPE ? SI OUI, DANS QUEL DÉLAI ?

La réponse à cette question est issue de recommandations.

Oui, je peux me faire vacciner contre la grippe suite à une infection par COVID-19, si au moment de la
vaccination antigrippale je ne présente plus de symptômes ni de fièvre.
Avoir avoir été infecté par le Sars CoV-2 (y compris une forme grave) n’est pas une contre-indication à la
vaccination antigrippale.

Concernant les cas contact d’une personne infecté par le virus, la HAS recommande le report de la
vaccination à l’issue de la période d’isolement et en l’absence de symptômes/fièvre.

RRééfféérreenncceess  ::

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-strategie-de-la-prochaine-
campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19
https://www.ameli.fr/assure/sante/assurance-maladie/campagnes-vaccination/vaccination-grippe-
saisonniere
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/information-presse-
vaccination-contre-la-grippe-2020-2021
http://www.infovac.fr/docman-marc/public/covid-19/1699-pandemie-covid-diaporama-e-18072020-
def

Vaccins

Dernière mise à jour le 4 janvier 2021.

  Imprimer

Conception Internet Bordeaux   - Webmaster Vincent RICHARD

#170 Suite à une infection par COVID-19, puis-je me faire vaccine... https://sfpt-fr.org/covid19-foire-aux-questions/1420-170-suite-à-un...

1 sur 1 20/03/2021 10:16


